
Le Règlement local de publicité intercommunal (RLPi) sert à réglementer la forme et l'implantation des

dispositifs publicitaires extérieurs (panneaux, enseignes et pré-enseignes), sur l'espace public et l'espace privé

visible depuis l'espace public. Il adapte la réglementation nationale existante au contexte local en ré�échissant

à la place donnée à la publicité extérieure dans les paysages du territoire. Ainsi, il réglemente la publicité

extérieure.

 

Qu’est-ce que la publicité extérieure ?

Les enseignes

Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce.

Les pré-enseignes

Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce une activité déterminée.

Les publicités (hors enseigne et pré-enseigne) 

Toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le

principal objet est de recevoir les dites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités.

À quoi sert le RLPi ?
Il va permettre d’adapter localement les règles nationales prévues par le Code de l’environnement. Il peut

mettre en place des zones différentes et des obligations spéci%ques pour les publicités, les enseignes et pré-

enseignes. Sauf exception spéci%quement encadrée par la loi, le RLPi sera toujours plus restrictif que le Code de

l’environnement.

Quels sont les objectifs ?

Le Règlement local de publicité intercommunal
Le RLPi est un document environnemental qui assure la protection du cadre de vie et des paysages
d'un périmètre, tout en permettant la liberté de l’a-chage et la signalisation des secteurs
commerciaux. Il harmonise les règles sur l'ensemble du de la Communauté urbaine de Limoges
Métropole, en respectant les spéci%cités et les identités des 20 communes du territoire.

.

https://www.limoges-metropole.fr/fileadmin/4-SERVICES/8-Voirie_nos_missions/R%25C3%25A8glement_local_publicitaire_intercommunal__RLPI_/document_etape_projet_reglement_publicitaire_local_intercommunal_site_internet_limoges_metropole.png
https://www.limoges-metropole.fr/


Quels sont les objectifs ?

1. Renforcer la qualité du cadre de vie.

2. Développer l’attractivité du territoire

3. A0rmer l’identité du territoire

Quelles sont les étapes du projet ?

Contact : rlpi@limoges-metropole.fr

Adopter des dispositions spéci%ques et respectueuses du cadre de vie, applicables à la publicité extérieure, aux enseignes
et pré-enseignes, et adaptées aux particularités du territoire intercommunal.


Lutter e-cacement contre la pollution visuelle.

Réglementer les nouvelles technologies, notamment en matière de publicité extérieure et d’enseignes, a%n de limiter la
pollution visuelle et nocturne tout en favorisant la sobriété énergétique des dispositifs lumineux.


Valoriser le paysage économique pour créer un environnement favorable à une réindustrialisation qualitative du territoire.

Dynamiser les secteurs commerciaux, tant en centre-ville qu’en périphérie, en renforçant l’e-cacité et la qualité des
dispositifs de communication commerciale.


Assurer une maîtrise cohérente de la publicité et des enseignes aux entrées de ville, en tenant compte des différentes
activités et usages locaux.


Intégrer les spéci%cités locales en éditant des règles adaptées selon les typologies urbaines et le patrimoine bâti.

Éxiger une intégration paysagère et architecturale soignée aux entrées d’agglomération et aux abords des principaux axes
pénétrants.


Harmoniser les règles locales à l’échelle de l’ensemble du territoire pour garantir à tous les habitants un cadre de vie de
qualité, équitable et partagé.


.
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19 RUE BERNARD PALISSY
CS 10001
87031 LIMOGES CEDEX

 05 55 45 79 00

 NOUS CONTACTER

.

tel:0555457900
https://www.limoges-metropole.fr/informations-pratiques/nous-contacter
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